
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 26 FEVRIER 2026 

 
 
Délibération n°2026.02.041.B 
Affectations d’autorisations de programme n°1 
 
LE VINGT SIX FEVRIER DEUX MILLE VINGT SIX à 17 h 30, les membres du Bureau communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 20 février 2026 
Secrétaire de Séance: Jean REVEREAULT 
 
Membres en exercice: 26  
Nombre de présents: 20  
Nombre de pouvoirs: 2  
Nombre d’excusés: 4  
 
 
Membres présents : Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Monique CHIRON, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, François ELIE, Maud FOURRIER, Hélène GINGAST, Thierry 
HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, François 
NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : Michel GERMANEAU à Dominique PEREZ, Isabelle MOUFFLET à Thierry 
HUREAU,  
 
Excusé(s): Michel BUISSON, Jean-Jacques FOURNIE, Gérard ROY, Philippe VERGNAUD 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 26 FÉVRIER 2026  DÉLIBÉRATION 

N°2026.02.041.B 

Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

AFFECTATIONS D’AUTORISATIONS DE PROGRAMME N°1 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UNE AGGLO QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSCES AU SERVICE DES 
POL CTAIRES ET DES CITOYENS 
Ambition : MAITRISE DES RISQUES JURIDIQUES ET FINANCIERS 
Enjeux : [90302 - 9) MAITRISER LES RISQUES JURIDIQUES ET FINANCIERS] 

 
Ainsi que précisé dans le règlement budgétaire et financier (RBF) de GrandAngoulême 

adopté le 16 mars 2023, l’affectation d’une autorisation de programme (AP) est la décision 
de réserver à une opération d’investissement déterminée ou à un concours financier apporté 
à un tiers tout ou partie d’une AP. Elle résulte du vote d’une délibération définissant le 
programme de l’opération ou individualisant la subvention. Plusieurs opérations peuvent 
ainsi être financées par une même AP. 

 
L’objet du présent rapport est de proposer des affectations d’AP pour le financement 

d’opérations relevant du budget principal. 
 
Suite au vote de la dernières décision modificative 2025 (DM) n°4 et du budget primitif 

(BP) intervenu le 05 février 2026, il est proposé de réaffecter certains montants. 
 
Budget Principal 
 

 AP 37 - NAUTILIS - TRAVAUX CONTENTIEUX D.O 
Suite à la DM4 et à l’augmentation de 500 K€ de l’AP, il est proposé d’affecter ce 

montant à l’opération non votée N°1003701 Nautilis toiture qui passe à 2 029,9 K€. 
 

 AP 51 - LOCAL STOCKAGE DE GRANDANGOULEME 
Suite à la DM4 et à l’augmentation de 7,08 K€ de l’AP, il est proposé de modifier les 

affectations entre les deux opérations non votées : 
- Opération N°10201903 Local de stockage à réduire de 5,42 K€ pour l’établir à 

1 174,58 K€, l’opération étant achevée. 
- Et majorer de 12,5 K€ l’opération N°1005102 Bureaux Artigalas pour la porter à 

537,5 K€. 
 

 AP 74 - PLH 20-25 PUBLICS SPECIFIQUES 
Suite à la DM4 et à l’augmentation de 80 K€ de l’AP, il est proposé d’affecter ce 

montant à l’opération non votée N°1007401 Terrains familiaux – PLH qui passe à 260 K€. 
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 AP 107 - PLAN NUMERIQUE  2023 – 2026 
Il est proposé de réviser la ventilation de l’autorisation entre 3 opérations en réduisant 

de 46,4 K€ l’opération non votée N°1010701 Petits projets métiers qui passe à 72,6 K€ et en 
majorant de 20 K€ l’opération non votée N°1010704 GRA (Gestion relations administrés) 
pour l’établir à 144 K€ et de 26,4 K€ l’opération N°1010705 Environnement Numérique de 
Travail du Conservatoire pour la porter à 51,4 K€. 

 
 AP 109 - PPI RENOUVELLEMENT SERVICE COMMUN  2023 - 2026 

Il est proposé de réviser la ventilation de l’autorisation entre 5 opérations en réduisant  
3 opérations non votées : de 60 K€ pour la N°1010903 Projet évolution capacitaire 
virtualisation qui serait désormais de 22 K€, la 1010904 Projet renouvellement de firewall de 
73,37 K€ avec une autorisation de 117,37 K€ et l’opération N°1010905 Projet serveur oracle 
qui passe à 54,53 K€ après une réduction de 4,47 K€ et en majorant 2 autres Opérations 
non votées  
N°1010906 Projet systèmes de 81,87 K€ pour l’établir à 141,87 K€ et permettre ainsi de 
renforcer la sécurisation de nos systèmes et N°1010907 Logiciels et renouvellement licences 
réseaux de 55,97 K€ pour l’arrêter à 354,97 K€. 

 
 AP 115 - PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

La ventilation entre trois des 5 opérations non votées de ce programme doit faire l’objet 
d’un léger ajustement à hauteur soit : 

OP 1011501 / Annexe Nadia BOULANGER (pour Siège et Alpha) = 4,78 K€ (- 6,3 K€) 
OP 1011504 / Gymnase de Dirac = 1,35 K€ (- 111,45 K€) du fait de l’abandon de cette 

opération 
OP 1011505 / Parking Nidec = 659,55 K€ (+ 19,95 K€) 
 

 AP 141 - MEDIATHEQUE ALPHA 
La création de opérations non votées de ce programme doit faire l’objet d’une 

ventilation soit : 
OP 1014101 / EGR dont LED = 200 K€  
OP 1014102 / REAMENAGEMENT (Hall, jardin, mondes) = 240 K€  
OP 1014103 / TRAVAUX LIES AU CONFORT D'ÉTÉ = 120 K€  
 
Budget Annexe Transports 
 

 AP 6 – BHNS PHASE 2 
Il est proposé de modifier les affectations de cette AP en réduisant l’opération non 

votée N°1506006 BHNS 2 Autres de 1 047,52 K€ pour alimenter les 2 opérations non votées 
N°150601 BHNS 2 Stations centre-ville de 1 000 K€ et N°150604 BHNS 2 Station Cathédrale 
de 47,52 K€ et la porter ainsi à 927,52 K€ et en achever le règlement auprès de la ville 
d’Angoulême à laquelle la maitrise d’ouvrage de l’opération avait été transférée. 

 
 AP 8 – VELOS POUR LE SERVICE LOCATION MOBIUS 

Suite à la majoration de cette Autorisation de Programme lors de la DM 4, il est 
proposé d’affecter l’intégralité des 750 K€ supplémentaires à l’opération N°1522008 
Renouvellement du parc. 
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Budget Annexe Assainissement 
 

 AP 16 – Travaux de canalisations et d’ouvrages 2023-2026 
Suite à la majoration du montant de l’AP de 570 K€ en DM4, il est proposé de réviser la 

ventilation entre 2 opérations non votées en réduisant de 320 K€ les crédits du Retraitement 
des eaux usées STEP Frégeneuil (N°3501604) et en créant une nouvelle opération non 
votée (N°3501607) Réhabilitation casiers boues STEP Suraud pour 890 K€. 

 
 
Je vous propose : 
 
DE PROCEDER aux modifications d’affectations décrites dans le présent rapport et 

d’arrêter le montant des opérations non votées de la façon suivante : 
 
Au budget Principal 

 
- AP 37 - NAUTILIS - TRAVAUX CONTENTIEUX D.O 

Opération 1003701 – Nautilis Toiture : 2 029,9 K€ 
Opération 1003702 – Nautilis réhabilitation murs ludique : 490 K€ 
Opération 1003703 – Nautilis plage carrelée ludique : 860 K€ 
Opération 1003704 – Nautilis réhabilitation murs sportif : 490,5 K€ 
Opération 1003705 – Nautilis plage carrelée sportif : 740 K€ 

- AP 51 - LOCAL STOCKAGE DE GRANDANGOULEME 
Opération 10201603 – Local de stockage : 1 174,58 K€ 
Opération 1007401 – Bureaux Artigalas HT : 537 K€ 

 
- AP 74 - PLH 20-25 PUBLICS SPECIFIQUES 

Opération 10202107 – Production sociale – PLH : 393 K€ 
Opération 1007401 – Terrains familiaux – PLH : 260 K€ 

 
- AP 107 - PLAN NUMERIQUE  2023 – 2026 

Opération 1010701 – Outil multi-facturation et Atal : 72,6 K€ 
Opération 1010702 – Gestion Electronique des Documents (GED) : 35 K€ 
Opération 1010703 – Décisionnel : 63 K€ 
Opération 1010704 – GRA Gestion courriers mails appels autres mod. : 144 K€ 
Opération 1010705 – ENT Conservatoire : 51,4 K€ 
Opération 1010706 – Reste à ventiler : 0 K€ 

 
- AP 109 - PPI RENOUVELLEMENT SERVICE COMMUN  2023 – 2026 

Opération 1010901 – Matériel réseaux : 82 K€ 
Opération 1010902 – Projet de stockage : 349,26 K€ 
Opération 1010903 – Projet évolution capacitaire virtualisation : 22 K€ 
Opération 1010904 – Projet renouvellement Firewall : 117,37 K€ 
Opération 1010905 – Projet Serveur Oracle : 54,53 K€ 
Opération 1010906 – Projet Systèmes : 141,87 K€ 
Opération 1010907 – Logiciels et renouvellement licences réseaux : 354,97 K€ 
Opération 1010908 - Reste à ventiler : 44 K€ 
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- AP 115 - PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 
Opération 1011501 – Annexe Nadia Boulanger (pour siège et Alpha) : 4,78 K€ 
Opération 1011502 – Centre équestre : 236,4 K€ 
Opération 1011503 – Complément Nautilis : 252 K€ 
Opération 1011504 – Gymnase Dirac : 1,35 K€ 
Opération 1011505 – Parking Nidec : 659,55 K€ 

 
- AP 141 - MEDIATHEQUE ALPHA 

Opération 1014101 – EGR dont LED : 200 K€ 
Opération 1014102 – Réaménagement (Hall, Jardin, Mondes) : 240 K€ 
Opération 1014103 – Travaux liés au confort d’été : 120 K€ 

 
Au budget annexe Transports 
 

- AP 06 – BHNS PHASE 2 
Opération 1506001 – Stations centre-ville : 5 700 K€ 
Opération 1506002 – Stations des extrémités : 2 200 K€ 
Opération 1506003 – Station PEM Sud-Angoumois : 315 K€ 
Opération 1506004 – Station cathédrale : 927,52 K€ 
Opération 1506005 – Mandat1 prépa phase 2 avt6 : 100 K€ 
Opération 1506006 – Autres : 757,48 K€ 

 
- AP 8 – VELOS POUR LE SERVICE LOCATION MOBIUS 

Opération 1522008 – Renouvellement du parc : 1 055 K€ 
Opération 1500802 – Augmentation du parc : 0 K€ 

 
Au budget annexe Assainissement Collectif 
 

- AP 16 – TRAVAUX DE CANALISATIONS ET D’OUVRAGES 2023-2026 
Opération 3501601 – Travaux canalisations et ouvrages 2023-2026 : 
9 430,76 K€ 
Opération 3501602 – Travaux canalisations BHNS 2 : 353,46 K€ 
Opération 3501603 – Travaux reprise béton STEP Fléac : 600 K€ 
Opération 3501604 – Retraitement des eaux usées STEP Frégeneuil : 30 K€ 
Opération 3501605 – Dégrilleurs Postes de Relèvement Gond-Pontouvre : 
250 K€ 
Opération 3501606 – Ajout de 2 surpresseurs : 450 K€ 
Opération 3501607 – Réhabilitation casiers boues STEP Suraud : 890 K€ 
 
 

Pour : 22  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 




